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AFFAIRES DE LA SOCIÉTÉ.

Extrait du procès-verbal de la séance du comité permanent,
du 6 avril, à Zurich.

Présents : tous les membres, ainsi que M. le prof. Dr H.- Knuchel,
à un moment donné.

1° Est admis comme sociétaire :

M. Jotterand, ingénieur forestier, à Bière.
2° Ont démissionné, les sociétaires suivants :

MM. Burri Ignace, conseiller national, à Malters (Lucerne).
Hof Emile, sous-forestier, à Zwingen (Berne).
Rufener Frédéric, notaire, à Thoune.

Hoch- & Tiefbau, soc. anonyme, à Aarau.
3° Il est accordé à M. W. Hermann, ingénieur forestier, à Bâle,

aux conditions usuelles, une subvention du « Fonds Morsier » pour un
voyage d'études dans le Schwarzwald, l'Odenwald et le Spessart, soit
150 fr., équivalant à 50 % du coût total prévu.

4° La « Zeitschrift für Forstwesen » paraît, depuis le leI janvier
1933, à titre d'essai, imprimée en caractères nouveaux. Du cercle de ses
lecteurs, ont été exprimés de nouveaux vœux concernant ce mode
d'impression. A la suite de la discussion survenue à ce propos avec M. le
professeur Knuchel, rédacteur, il a été décidé qu'une résolution
définitive sera prise à la réunion annuelle de Schwyz, sur présentation de
différents types d'impression.

5° Les envois de travaux à publier comme « suppléments » de nos
organes augmentent fortement en nombre. Pour des raisons
financières, puis aussi pour tenir compte des besoins des lecteurs de nos
deux journaux, il sera nécessaire, dorénavant, de procéder à un triage
judicieux de ces travaux à imprimer.

6° A l'effet de rendre possible la publication de l'édition italienne
de « Forêts de mon pays », à Noël de cette année, il est décidé de
faire activer les travaux préparatoires.

CHRONIQUE.

Confédération.

Eligibilité à un emploi forestier supérieur. Conformément aux
prescriptions actuellement en vigueur, et à la suite des examens subis,
le Département de l'Intérieur a déclaré éligibles à un poste supérieur
de l'administration forestière :
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